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Introduction 
 

La Direction de la Prévision, des Réformes et des Études (DPRE) constitue un pilier essentiel 

du Ministère de l'Économie et des Finances. Elle est investie de la mission stratégique de 

conduire des études approfondies sur les politiques budgétaires gouvernementales et de 

formuler des réformes visant à améliorer l’efficacité et l’efficience des dépenses publiques, 

tout en optimisant la mobilisation et le rendement des recettes de l’État. 

Dans le cadre des réformes budgétaires entreprises par le Ministère de l'Économie et des 

Finances (MEF), en conformité avec la nouvelle loi organique relative aux lois de finances 

(LOLF) n° 039-2018 du 9 octobre 2018, remplaçant la loi organique n° 011-78 du 19 janvier 

1978, la DPRE a engagé des actions préparatoires à la mise en œuvre d’un Schéma Directeur 

des Réformes des Finances Publiques (SD-RFP). Ce schéma est accompagné d’un Plan 

d’Action des Réformes (PAR) pour la période 2021-2025, structuré autour de huit (8) axes et 

vingt-et-un (21) sous-axes déclinés en une série d’actions alignées sur le plan d’action du 

MEF. 

Le PAR, validé en mars 2021 par le Comité Technique de Coordination et de Suivi des 

Réformes (CT), institué par l’arrêté n° 1029/2019 du 23 décembre 2019, couvre une période 

de cinq ans. Il inclut une composante opérationnelle à élaborer sous la supervision du CT, en 

collaboration avec les directions centrales du MEF. Ce volet opérationnel repose sur un Plan 

de Mise en Œuvre (PMO) triennal, détaillant les activités et tâches assorties d’indicateurs 

spécifiques. Ces indicateurs, attribués à la majorité des actions, visent à préciser les 

orientations et à définir explicitement des critères supplémentaires pour mesurer les progrès. 

Le CT est chargé du pilotage, de la coordination et du suivi des réformes engagées par les 

différentes directions du Ministère Délégué auprès du Ministre de l’Économie et des Finances 

impliquées dans ce processus. Sa coordination est assurée par la DPRE, avec l’obligation de 

se réunir trimestriellement pour produire des synthèses des notes d’avancement et des 

rapports de mise en œuvre, conformément à l’article 2 de l’arrêté n° 1029/2019 

susmentionné. 

Ce rapport a pour objet de présenter une synthèse des principales activités menées par cette 

direction centrale, ainsi que les résultats atteints au cours de l’année 2024. 
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Rappel des missions de la DPRE 
 

Conformément aux dispositions de l’article 169 du Décret n° 349-2019 du 09 Septembre 

2019 fixant les attributions du Ministre des Finances et l'organisation de l'administration 

centrale de son Département, la Direction de la Prévision, des Réformes et des Etudes est 

chargée, entre autres, de : 

 

▪ Suivre et coordonner la mise en œuvre de la Loi organique relative aux lois de 

finances ; 

 

▪ Développer les outils d’analyse nécessaires à la conduite de la politique 

budgétaire ;  

 

▪ Conduire les études et analyses budgétaires et économiques ; 

 

▪ Développer les modèles de cadrage macro budgétaire et de programmation 

financière ; 

 

▪ Mener les activités de prévision budgétaire ; 

 

▪ Réaliser des études prospectives des finances publiques ; 

 

▪ Participer au cycle de Programmation économique. 
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Activités réalisées au cours de l’année 2024 
 

En lien avec ses attributions, la Direction de la Prévision, des Réformes et des Études 

(DPRE) a conduit plusieurs activités stratégiques et opérationnelles au cours de l’année 

2024. Les actions principales peuvent être synthétisées comme suit : 

 

Déploiement de plateformes numériques  

 

• La Centralisation et publication des procédures administratives : Coordination et 

suivi de la mise en ligne, en arabe et en français, de 90 procédures et formalités 

administratives issues des directions centrales du Ministère Délégué sur la plateforme 

dédiée à cet effet : www.procedures.gov.mr ; 

 

• La Numérisation du courrier ministériel : Supervision et suivi de la gestion 

numérique des courriers (arrivée et départ) du secrétariat central du cabinet du 

Ministère des Finances, via la plateforme sécurisée KITAB, avec des accès réservés 

aux personnes habilitées ; 

 

• L’Administration de la plateforme MCC : Gestion et administration de la plateforme 

en ligne dédiée au suivi des indicateurs MCC, déployée par le Ministère de 

l’Économie et des Finances ; 

 

Acquisition et gestion d’équipements 

 

• Mobilier et équipements : Achat et installation d’équipements ainsi que de mobilier 

de bureau pour les besoins de la DPRE ; 

 

• Entretien des espaces extérieurs : Maintenance et aménagement des espaces verts 

situés à l’entrée du bâtiment administratif de la DPRE ; 

 

• Mise à jour de l’inventaire : Révision et actualisation des fiches d’inventaire des 

matériels et équipements de la DPRE, incluant le mobilier de bureau et autres actifs. 

 

 

Ces activités traduisent l’engagement de la DPRE à moderniser ses outils de travail 

et à renforcer l’efficacité de ses opérations conformément à ses objectifs 

stratégiques. 

 

 

 

 

 

 

http://www.procedures.gov.mr/
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Etudes, rapports et communications 

 

1. Notes et rapports analytiques 

 

• Rédaction d’une note analytique sur les performances de la Mauritanie dans le 

Rapport du Forum Mondial sur la transparence fiscale en Afrique 2024, mettant en 

lumière les avancées et les défis à relever ; 

 

• Élaboration d’une note stratégique évaluant les résultats obtenus par la Mauritanie 

dans l’Indice Ibrahim de la Gouvernance en Afrique (IIAG) ; 

 

• Préparation d’un projet de communication destiné au Conseil des ministres, portant 

sur les réalisations marquantes et les perspectives des 100 premiers jours du 

Ministère Délégué auprès du Ministre de l’Économie et des Finances, chargé du 

Budget ; 

 

• Rédaction d’un rapport détaillé sur la mise en œuvre de la Loi Organique relative aux 

Lois de Finances (LOLF), annexé au projet de loi de finances initiale 2025 ; 

 

• Élaboration d’une note synthétique sur les indicateurs de performance de la 

Mauritanie dans le cadre du Millennium Challenge Corporation (MCC Scorecard FY 

2024) ; 

 

• Mise à jour et analyse des notes d’évaluation de la politique et des institutions 

nationales de la Banque Mondiale (CPIA BM), couvrant la période 2015-2023 ; 

 

• Rédaction d’une analyse de l’Indice de Perception de la Corruption 2023, publié par 

Transparency International en janvier 2024. 

 

 

2. Gestion des données et indicateurs 

 

• Intégration et organisation des données macroéconomiques ainsi que des agrégats 

budgétaires couvrant la période 2010-2023, dans un fichier Excel structuré et adapté à 

l’analyse statistique. 

 

• Mise à jour de la base de données financières, avec l’ajout des montants détaillés des 

recettes et des dépenses du Tableau des Opérations Financières de l’État (TOFE) 

2023, consolidant les informations pour la période 2010-2023. 

 

• Conception et élaboration de fiches techniques de collecte des données, destinées à 

alimenter un tableau de bord mensuel du Ministère des Finances, facilitant le suivi 

régulier des performances et des indicateurs clés. 
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• Supervision globale de l’évaluation PEFA 2024, comprenant : 

 

o L’élaboration des termes de référence nécessaires aux différentes étapes de 

l’évaluation ; 

o La participation active à l’équipe de collecte des données ; 

o La conception d’une matrice par indicateur, visant à garantir la complétude et 

la pertinence des documents requis pour l’analyse. 

 

3. Formation et documentation 

 

• Participation à l’élaboration d’un plan de formation modulaire pour le personnel de la 

DPRE et du Cabinet ; 

 

• Compilation d’un recueil des textes législatifs et réglementaires du Ministère des 

Finances (2017-2023) ; 

 

• Réalisation d’une cartographie des interventions des Partenaires Techniques et 

Financiers pour anticiper et optimiser leur complémentarité. 

 

4. Communication et visibilité 

 

• Conception de supports de communication : Roll-ups, brochures, livrets et dépliants 

pour améliorer la visibilité des réformes ; 

 

• Alimentation de la base documentaire du site web et de la page Facebook du 

Ministère (rapports, textes législatifs, etc.). 

 

5. Suivi et évaluation des réformes 

 

• Production et publication du rapport de mise en œuvre du Schéma Directeur des 

Réformes des Finances Publiques (SD-RFP) pour les années 2023 et 2024 ; 

 

• Préparation de recommandations thématiques visant à orienter les réformes futures, 

notamment sur les sujets suivants : 

 

✓ Production du Tableau des Opérations Financières de l’État (TOFE) ; 

✓ Prévention et apurement des arriérés fiscaux ; 

✓ Gestion automatisée des risques dans les contrôles budgétaires ; 

✓ Gestion des engagements et de la dette douanière ; 

✓ Appui à la préparation du bilan d’ouverture de l’État. 

 

6. Coordination et planification 

 

• Saisie des activités 2024 sur la plateforme RACHAD et mise à jour du Plan Annuel 

des Achats ; 
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• Coordination avec le point focal de la Primature pour le bilan trimestriel et annuel des 

activités 2024 et la préparation du plan d’actions 2025. 

 

7. Rapportage 

 

• Élaboration des rapports d’activités de la DPRE pour les années 2023 et 2024, 

retraçant les réalisations et les orientations futures. 

 

 

Ces réalisations témoignent de l'engagement de la DPRE à moderniser ses outils de 

gestion, améliorer la transparence et renforcer l'efficacité des réformes financières au 

service des objectifs stratégiques du Ministère. 

 

 

Activités de coordination et de participation aux travaux stratégiques et 

techniques en 2024: 

 

1. Élaboration de la stratégie sectorielle 

 

• Contribution active à la commission chargée de l’élaboration de la stratégie 

sectorielle 2025-2029 du Ministère Délégué auprès du Ministre de l’Économie et des 

Finances, Chargé du Budget, visant à définir les orientations stratégiques du secteur 

pour la période à venir. 

 

2. Élaboration du CDMT-m du Ministère Délégué 

 

• Contribution active au groupe de travail chargé de l’élaboration du Cadre des 

Dépenses à Moyen Terme du Ministère Délégué auprès du Ministre de l’Economie et 

des Finances, Chargé du Budget. 

 

3. Coordination et mise en place de la nomenclature budgétaire 

 

• Participation à la réunion de la sous-commission dédiée à la finalisation du projet 

d’arrêté et du guide technique d’utilisation de la nomenclature budgétaire, en vue de 

son adoption et de sa mise en œuvre. 

 

4. Conseil consultatif économique (MCC) 

 

• Contribution aux travaux du Conseil consultatif économique dans le cadre du 

programme Millennium Challenge Corporation (MCC), apportant des analyses et des 

perspectives en lien avec les indicateurs de performance. 

 

5. Gestion prévisionnelle des emplois et des compétences (GPEC) 
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• Organisation et animation d’une réunion à la DPRE pour la présentation du projet « 

Gestion Prévisionnelle des Emplois et des Compétences » (GPEC), incluant la 

réalisation des fiches de poste spécifiques à la DPRE ; 

 

• Participation à la réunion bilan de la phase 1 du projet GPEC, dédiée à 

l’accompagnement dans la réalisation des fiches de poste pour une gestion efficace 

des ressources humaines. 

 

 

6. Évaluation PEFA 2024 

 

• Participation aux travaux de l’équipe de supervision en charge de l’accompagnement 

de la conduite de l’évaluation PEFA 2024, en collaboration avec les experts PEFA et 

les réviseurs (UE, Banque Mondiale, Cour des comptes, IGE, IGF, et société civile). 

 

 

Ces actions illustrent l'engagement de la DPRE dans des processus stratégiques et 

techniques transversaux, renforçant ainsi les capacités institutionnelles et les outils de 

gestion du Ministère. 

 

Activités de renforcement des capacités et de participation aux initiatives 

stratégiques en 2024 : 

 

1. Formations spécialisées 

 

• Participation à un séminaire de perfectionnement portant sur la gouvernance des 

marchés publics en République Islamique de Mauritanie ; 

 

• Suivi d’une formation approfondie sur les Cadres de Dépenses à Moyen Terme 

ministériels (CDMT-m), visant à renforcer les compétences stratégiques en matière 

de planification budgétaire ; 

 

• Participation à une session de formation intitulée « Action de budgétisation sensible 

au genre », organisée dans le cadre du projet P2FP, en vue d’intégrer des approches 

inclusives et égalitaires dans les processus budgétaires ; 

 

• Formation spécialisée sur les techniques et méthodes avancées de prévision 

budgétaire, dispensée par la Direction Générale du Budget (DGB), permettant une 

meilleure anticipation des besoins financiers ; 

 

• Participation à un atelier sur « Excel avancé », organisé également par la DGB, visant 

à renforcer les compétences en analyse de données et en modélisation budgétaire ; 
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• Formation axée sur l’évaluation de la gestion des finances publiques, conformément 

aux exigences et au cadre méthodologique du programme d’évaluation PEFA (Public 

Expenditure and Financial Accountability) ; 

 

• Suivi d’une session de formation portant sur la rédaction administrative interne, dans 

le cadre des activités du projet P2FP, avec pour objectif l’amélioration de la qualité 

et de la clarté des correspondances et documents administratifs. 

 

 

2. Activités liées à la gestion des emplois et compétences 

 

• Contribution à la réalisation des fiches de poste spécifiques à la DPRE dans le cadre 

du projet de Gestion Prévisionnelle de l’Emploi et des Compétences (GPEC), piloté 

par le PAGFAM et Expertise France. 

 

3. Gestion de la dette publique 

 

• Participation à la réunion de revue et de validation du Bulletin statistique de la dette 

publique pour le second semestre 2023, organisé dans le cadre des travaux du comité 

technique en charge de la gestion de la dette publique. 

 

4. Initiatives de collaboration intersectorielle 

 

• Participation à la première réunion du comité de pilotage de la plateforme nationale 

de suivi de la mise en œuvre du dossier d’investissement relatif à la santé maternelle, 

néonatale, infantile, de l’adolescent et à la nutrition, visant à coordonner les efforts 

sectoriels en faveur de ces priorités ; 

 

• Contribution au lancement inaugural de la table ronde public-privé de haut niveau 

portant sur le budget citoyen en Mauritanie, initiative mise en œuvre par le Corps des 

Volontaires des Services Financiers (FSVC) et soutenue financièrement par le 

gouvernement des États-Unis. 

 

5. Atelier technique 

 

• Participation à l’atelier technique dédié au nouveau module de passation de marché 

dans le système RACHAD2, accompagné de discussions sur l’application de l’arrêté 

instituant la nouvelle nomenclature budgétaire de l’État, événement organisé sous la 

supervision de la Direction Générale du Budget. 

 

 

Ces activités témoignent de l’implication active de la DPRE dans des initiatives variées, 

orientées vers le renforcement des capacités internes, l’amélioration des processus 

budgétaires et administratifs, ainsi que la collaboration avec des partenaires nationaux 

et internationaux. 
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Principales contraintes ayant entravé l’efficacité de la DPRE  

 
 

Malgré ses efforts pour accomplir les missions et objectifs fixés, la Direction de la Prévision, 

des Réformes et des Études (DPRE) a rencontré plusieurs obstacles structurels et 

organisationnels, ayant considérablement limité son efficacité. Les principaux facteurs 

identifiés sont les suivants : 

 

1. Déficit en ressources humaines qualifiées 

 

• Une pénurie notable de profils spécialisés, notamment en prévision économique, en 

économétrie et en statistique-économie, essentiels pour mener à bien les analyses 

complexes requises dans le domaine des finances publiques. 

 

2. Insuffisance de formation et d’échanges d’expériences 

 

• Une formation insuffisante du personnel en lien avec les enjeux contemporains des 

finances publiques ; 

 

• Un manque de voyages d’études, de partage d’expériences avec d’autres 

administrations, et de rencontres de coordination, nécessaires pour développer et 

perfectionner les modèles de cadrage macro-budgétaire et de programmation 

financière ; 

 

• Une carence en ateliers pratiques permettant d’assimiler les meilleures pratiques dans 

la gestion budgétaire et économique. 

 

3. Manque de données consolidées 

 

• Une absence de données fiables et régulièrement transmises par les différentes entités 

du Ministère, limitant les capacités de la DPRE à effectuer des analyses statistiques, 

des études approfondies, et une programmation éclairée. 

 

4. Absence d’un appui technique spécialisé 

 

• Le manque d’une cellule d’experts dédiée pour accompagner la DPRE. Une telle 

structure aurait permis de bénéficier d’une expertise technique de haut niveau pour 

répondre aux défis économiques et financiers du pays. 

 

Ces contraintes combinées ont réduit la capacité de la DPRE à répondre pleinement aux 

attentes en matière de : préparation des analyses stratégiques nécessaires pour appuyer 

les décisions ministérielles, développement des modèles économiques et financiers 

adaptés aux besoins du pays et coordination efficace avec les autres entités du Ministère 

et partenaires techniques. 
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Perspectives pour pallier les lacunes 
 

Pour atteindre ses objectifs dans les délais, réaliser ses missions et pallier aux contraintes 

précitées, la DPRE doit entreprendre les actions prioritaires suivantes : 

 

1. Renforcer le recrutement de profils qualifiés dans les domaines clés des finances 

publiques ; 

 

2. Multiplier les initiatives de formation et les opportunités d’échanges internationaux ; 

 

3. Améliorer les mécanismes de collecte et de partage des données entre les entités du 

Ministère ; 

 

4. Créer une cellule d’experts pour un accompagnement technique ciblé. 

 

 

Une telle démarche pourrait significativement améliorer les performances de la DPRE 

dans les années à venir. 
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Conclusion 
 

 

La Direction de la Prévision, des Réformes et des Études (DPRE) est appelée à jouer un rôle 

déterminant dans l’élaboration, la mise en œuvre et le suivi des politiques budgétaires et 

fiscales du gouvernement, contribuant ainsi à la modernisation et à l’efficacité des finances 

publiques. 

 

Forte de son expertise et de son engagement envers l’excellence, la DPRE ambitionne de : 

 

➢ Renforcer son impact stratégique en apportant des contributions significatives à la 

réalisation des objectifs du Ministère Délégué auprès du Ministre de l’Économie et 

des Finances, Chargé du Budget ; 

➢ Soutenir le gouvernement dans la mise en œuvre de politiques budgétaires et fiscales 

innovantes et efficaces, répondant aux défis économiques et sociaux du pays ; 

➢ Jouer un rôle moteur dans l’amélioration des outils et processus de gestion des 

finances publiques, notamment par l’introduction de réformes et d’approches 

modernes. 

 

Ces efforts visent à consolider les bases d’une gestion publique performante et transparente, 

au service du développement durable et de la croissance inclusive en Mauritanie. 

 

La Direction de la Prévision, des Réformes et des Etudes devra jouer un rôle crucial dans 

l’élaboration et la mise en œuvre des politiques budgétaires et fiscales du gouvernement. 

 

Grâce à son expertise et à son engagement envers l’excellence, la DPRE envisage de 

contribuer de manière significative à la réalisation des objectifs du Ministère Délégué auprès 

du Ministre de l’Economie et des Finances, Chargé du Budget et de renforcer le 

gouvernement dans la mise en œuvre des politiques budgétaires et fiscales efficaces et 

innovantes. 



Organigramme de la Direction de la Prévision, des Réformes et des Etudes (DPRE)  
(Réf : décret n° 349-2019/PM du 09 septembre 2019) 

 

Directeur de la Prévision. des Réformes et des 
Etudes 

Directeur Adjoint 

Service de la prévision et des études 

Division des études 

Division de la prévision 

Service de l'évaluation des finances 
publiques 

Division du suivi des 
indicateurs du cadre 

d'évaluation de la gestion 
des finances publiques (PEFA) 

Division des indicateurs des 
autres systèmes d'évaluation 

Service de la coopération 

Division du suivi de 
l'assistance technique 

Division de la coopération 
internationale 

Service des réformes 

Division chargée des 
réformes budgétaires 

Division chargée des 
réformes comptables 



Axe Sous axe
Action Activité Tâche Structure Date Début Date de Fin

État 

d'avancement
Commentaire

Axe A:  Rénovation des cadres, 

Budgétaire et Comptable 

Sous-axe A.1 : Rénovation du 

cadre budgétaire

Mise en place de la plate-

forme « open data » I : 

Pourcentage de documents et 

données publiés par rapport 

au nombre prévus par l’arrêté. 

C : 100% des documents 

publiés en 2021  

Mettre en place la structure 

de coordination et 

d’animation de la plate-forme 

et les mécanismes de collecte 

des données

définir le cadre reglémentaire 

et les modalités de la mise en 

place de la structure ( y 

compris le recrutement d'un 

consultant pour:  La mise en 

place des outils informatiques 

du suivi  "à compléter"

DPRE 02/01/2021 31/12/2021 100% Un arrêté précisant les 

données à minima qui doivent 

être publiées sur cette 

plateforme sous 

format exploitable a été signé 

en 2021, la plate-forme « open 

data » a été créé

Axe A:  Rénovation des cadres, 

Budgétaire et Comptable 

Sous-axe A.1 : Rénovation du 

cadre budgétaire

Mise en place de la plate-

forme « open data » I : 

Pourcentage de documents et 

données publiés par rapport 

au nombre prévus par l’arrêté. 

C : 100% des documents 

publiés en 2021  

Définir les données qui ne 

sont pas publiables

Mettre  en place un système 

de validation des publications 

de documents

DPRE 01/01/2021 31/12/2021 100% Ce système a été validé en 

2021

Axe A:  Rénovation des cadres, 

Budgétaire et Comptable 

Sous-axe A.1 : Rénovation du 

cadre budgétaire

Mise en place de la plate-

forme « open data » I : 

Pourcentage de documents et 

données publiés par rapport 

au nombre prévus par l’arrêté. 

C : 100% des documents 

publiés en 2021  

Créer la plate-forme 

informatique sur le WEB 

faire l'état des lieux des outils  

disponibles ou en cours (base 

de donnéens) déjà élaborée

DPRE 02/01/2021 31/12/2021 100% la plate-forme « open data » 

est opérationnelle et sur le 

WEB

Axe G : Coordination et suivi 

des réformes

Sous-axe G.1: coordination et 

pilotage des réformes

Mise en place des instances de 

pilotage et de coordination 

des réformes I : Les comptes 

rendus des réunions des 

instances de pilotage sont 

élaborés 

ü  L’adoption des textes 

règlementaires mettant en 

place le dispositif de pilotage 

et de coordination et fixant 

ses modalités de 

fonctionnement .

Réviser la composition du 

Comité Technique de 

coordination et de suivi des 

réformes

DPRE 22/09/2022 30/09/2022 100% Une note de service  révisant 

ce Comité Technique a été 

signé par le Ministre des 

Finances le 22/09/2022, 

Axe G : Coordination et suivi 

des réformes

Sous-axe G.1: coordination et 

pilotage des réformes

Mise en place des instances de 

pilotage et de coordination 

des réformes I : Les comptes 

rendus des réunions des 

instances de pilotage sont 

élaborés 

ü  La mise en place des outils 

informatiques du suivi et la 

connexion de tous les 

intervenants concernés par la 

mise à jour des données de 

l’outil informatique .

état des lieux - tester l'outil et 

faire les conclusions - mettre 

en œuvre les 

recommandations de mise à 

jour,   mise à jour des données

DPRE 20/10/2022 30/11/2022 100% L'outil a été testé, les 

recommandations de mise à 

jour ont été mises en place et 

les données sont mises à jour
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Axe Sous axe
Action Activité Tâche Structure Date Début Date de Fin

État 

d'avancement
Commentaire

Axe G : Coordination et suivi 

des réformes

Sous-axe G.1: coordination et 

pilotage des réformes

Mise en place des instances de 

pilotage et de coordination 

des réformes I : Les comptes 

rendus des réunions des 

instances de pilotage sont 

élaborés 

ü  Faire la formation des 

formateurs au profit des 

Directions et structures 

concernées du MF et des 

départements Ministériels sur 

l’outil informatique de suivi 

des réformes . 

faire le chronogramme des 

formations et les réaliser 

DPRE 02/01/2023 31/01/2023 100% La formation sur l'utilisation 

de la plateforme a été 

achevée pour tous les points 

focaux désignés par les 

directions et structures 

opérationnelles du Ministère 

des Finances. Aujourd'hui, 

chaque Direction centrale a un 

accès en ligne au niveau de la 

plateforme lui permettant de 

faire les mises à jour relatives 

à la mise en oeuvre de son 

plan d'actions et éditer à la 

demande les états PDF et 

Excel correspondants.

Axe G : Coordination et suivi 

des réformes

Sous-axe G.1: coordination et 

pilotage des réformes

Mise en place des instances de 

pilotage et de coordination 

des réformes I : Les comptes 

rendus des réunions des 

instances de pilotage sont 

élaborés 

ü  Intégrer tous les acteurs 

dans un groupe GFU et autres 

moyens modernes d’échanges 

d’informations, pour faciliter 

la transmission de 

l’information .

Créer un groupe WhatsApp, 

entre les utilisateurs, les 

représentants des directions 

etc pour faciliter les échanges 

et la tenue de la base de 

données

DPRE 01/12/2022 31/12/2022 100% Un groupe  WhatsApp entre 

les membres du CT du suivi 

des réfomes a  été crée le 

03/12/2022

Axe G : Coordination et suivi 

des réformes

Sous-axe G.1: coordination et 

pilotage des réformes

Mise en place des instances de 

pilotage et de coordination 

des réformes I : Les comptes 

rendus des réunions des 

instances de pilotage sont 

élaborés 

ü  Organisation d’ateliers pour 

la présentation du schéma 

directeur et le dispositif de 

pilotage. 

Actualiser le PAR et 

l'opérationnaliser, organiser 

des ateliers de sensibilisations

DPRE 01/12/2022 31/12/2022 100% Un atelier pour la 

présentation du PAR actualisé 

s'est tenue le 16/12/2022 

présidé par le Ministre des 

Finances

Axe G : Coordination et suivi 

des réformes

Sous-axe G.2 Suivi évaluation 

des réformes

Conduite du suivi-évaluation 

de la mise en œuvre des 

réformes Indicateur de 

vérification : Le rapport 

d’évaluation sont produits   

Cible Le premier rapport 

d’évaluation est produit en fin 

de l’année 2021 

Mise en place des mécanismes 

et outils du suivi-évaluation, 

dès l’adoption officielle du 

cadre institutionnel de 

pilotage et de coordination 

des réformes

Activer le Suivi-évaluation par 

les services concernés à la 

DPRE

DPRE 01/11/2022 31/12/2022 100% La plateforme est 

opérationnelle et la mise à 

jour des données de cet outil 

informatique a été effectuée 

par l'équipe de la DPRE 

Axe G : Coordination et suivi 

des réformes

Sous-axe G.2 Suivi évaluation 

des réformes

Conduite du suivi-évaluation 

de la mise en œuvre des 

réformes Indicateur de 

vérification : Le rapport 

d’évaluation sont produits   

Cible Le premier rapport 

d’évaluation est produit en fin 

de l’année 2021 

Mise en place des mécanismes 

et outils du suivi-évaluation, 

dès l’adoption officielle du 

cadre institutionnel de 

pilotage et de coordination 

des réformes

Adoption du cadre 

institutionnel de pilotage

DPRE 01/11/2022 31/12/2022 100% Le cadre institutionnel de 

pilotage a été adopté
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Axe Sous axe
Action Activité Tâche Structure Date Début Date de Fin

État 

d'avancement
Commentaire

Axe G : Coordination et suivi 

des réformes

Sous-axe G.2 Suivi évaluation 

des réformes

Conduite du suivi-évaluation 

de la mise en œuvre des 

réformes Indicateur de 

vérification : Le rapport 

d’évaluation sont produits   

Cible Le premier rapport 

d’évaluation est produit en fin 

de l’année 2021 

Animation de l’application de 

suivi des réformes 

Action continue: Nommer un 

responsable  pour la gestion 

de la plateforme et des points 

focaux

DPRE 19/09/2022 26/09/2022 100% Le Directeur de la Prévision, 

des Réformes et des Etudes 

est l'administrateur de la 

plateforme. Chaque structure 

a désigné son point focal pour 

la gestion de cette plateforme

Axe G : Coordination et suivi 

des réformes

Sous-axe G.2 Suivi évaluation 

des réformes

Conduite du suivi-évaluation 

de la mise en œuvre des 

réformes Indicateur de 

vérification : Le rapport 

d’évaluation sont produits   

Cible Le premier rapport 

d’évaluation est produit en fin 

de l’année 2021 

Production des rapports de 

suivi-évaluation, chaque 

semestre

les personnes désignées pour 

la mise à jour des données de 

la plateforme devront 

produire des notes 

d’avancement trimestrielles 

des réformes

DPRE 30/11/2022 31/12/2022 100% Le rapport sur la mise en 

œuvre du plan d'actions du 

schéma directeur des finances 

publiques a été réalisé et 

publié sur le site web du 

Ministère des Finances

Axe H : Renforcement des 

capacités et communication

Sous-axe H.2 Communication 

et conduite du changement

Organisation de la conduite du 

changement et de la 

communication I : le nombre 

de campagnes et de 

manifestations de 

sensibilisation   C : les cibles 

seront définies dans le cadre 

de la préparation de la 

stratégie de communication

La finalisation et l’adoption de 

la stratégie de communication 

et de gestion du changement 

réaliser la stratégie  et toutes 

les tâches qui concours à lever 

les résistances aux 

changements à rendre les 

réformes visibles pour les 

acteures, les citoyens et les 

partenaires 

DPRE 01/11/2022 31/12/2022 100% Réalisation du rapport portant 

sur la stratégie de 

communication du ministère 

des finances et de son plan de 

communication pour les six (6) 

premiers mois de l’année 2023 

Axe H : Renforcement des 

capacités et communication

Sous-axe H.2 Communication 

et conduite du changement

Organisation de la conduite du 

changement et de la 

communication I : le nombre 

de campagnes et de 

manifestations de 

sensibilisation   C : les cibles 

seront définies dans le cadre 

de la préparation de la 

stratégie de communication

La mise en œuvre de la 

stratégie de communication et 

des gestions du changement 

tout au long du processus de 

mise en œuvre des réformes.

déployer la stratégie et la 

mettre en œuvre et utilisation 

de tous les instruments 

disponibles (média, internet  

etc….)

DPRE 01/11/2022 31/12/2022 100% Cette activité a été réalisée 

par un bureau de consultants 

spécialisés en communication 

en collaboration avec la DPRE 

et le chargé de la 

communication au MF
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